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Le secret des lettres
Notre legislation protege non settlement la fortune de l'homme et son physique.

Elle songe aussi a son ideal, par exemple au respect et ä la dignite, qui Iui sont
altribues en tant que bourgeois libre d'un libre pays. C'est ainsi qu'on reconnait a

l'individu un droit a une sphere privee secrete, non seulement devant l'Etat, mais

encore vis-ä-vis de ses semblables.
Le secret de la correspondance prend bien la premiere place parmi les secrets

prives, dignes de protection. Personne n'ose prendre connaissance de documents sous

plis fermes. Quelqu'un a-t-il, malgre tout, ouvert un document et pris connaissance
du contenu, il lui est defendu de colporter les faits obtenus oil d'en tirer profit. Divers
moyens juridiques sont de rigueur au regard des violations du secret de la
correspondance. Le lese pent deposer ]>lainte aupres du juge civil, afin d'eviter que de

futures indiscretions soient commises par le fautif en ce qui concerne son cercle prive.
Le juge prononcera au besoin une interdiction y relative et par la suite des menaces
de condamnation. Le cas echeant, — egalement ensuite de plainte civile — tine
reparation morale peut etre exigee et lors de gravite speciale de la faute, meme une
indemnite en argent. Mais la loi tient a la dis])osition du lese une arme encore plus
importante.

Celui qui, sans en etre autorise, ouvre une lettre ou un envoi, dans le but de prendre
connaissance du contenu, et celui qui, en ouvrant une lettre ou un envoi ne le con-
cernant pas, prend connaissance des faits, les colporte et les exploite, peut, ensuite
de denonciation, etre condamne ä une amende ou etre arrete — ainsi le declare Vart.
179 du code penal.

L'interdiction d'ouvrir et de lire la correspondance adressee ä des tiers n'est pas
valable lorsqu'on en a le droit. C'est ainsi que les parents osent contröler la
correspondance de Ieurs enfauts mineur*. Ceci est du a leur responsabilite en tant qu'edn-
cateurs, ce qui exige naturellement l'eloignement d'influences defavorables de tiers sur
Ieurs enfants. Les parents nont par conire plus le droit d'excrcer ce controle lorsque
leurs enfants sont devenus majeurs, meme si ceux-ci habitent la maison paternelle.
Un conjoint n'est egalement aucunement autorise ä ouvrir ou lire la correspondance
adressee ä l'autre conjoint, sans consentement mutucl. Le mari d'une suissesse n'est
pas autorise ä ccnsurer les lettres dc son epouse. Les conjoints peuvent naturellement,
de commun accord, ouvrir les lettres adressces ä l'un ou ä l'autre. Si un mari accepte
que, pendant son absence, ses lettres soient ouvertes par sa femmc. il faut y voir un
consentement tacite au regard de cette attention soucicuse de son epouse. Vne erreur de mise
en boite aux lettres de la part du facteur n'accorde point le droit d'ouvrir et de lire une
lettre. Cette derniere a-t-elle, par megarde, etc ourerte, il faut garder le secret de
•son contenu, si interessant puissc-t-il etre pour la voisine

Dr. jur. M. P., Extrait de «Tat», 5. S. 1948.

Nous recevons constamment des plaintes que des membres de famille et apparentes,
voire meme des loueuses de chambres, se permettent d'ouvrir des enveloppes eonte-
nant le «periodique du Cercle». C'est la raison pour laquelle. il ne nous parait pas
inutile de faciliter ä nos abonnes l'abord du traite juridique, relate ci-dessus. Nous
8ouIignons expressement les passages selon lesqnels l'imjirudent qui prend connaissance
du contenu d'une lettre ou d'un envoi adresses ä des tiers, na pas le droit de col'
porter les faits ä d'autres co-locataires etc. Si oui et malgre tout il s'en rend coupable,
nos abonnes ont la faculte, d'aprcs Part. 179 du code penal, de faire lancer un arret
vontre cet usurpateur ou de lui faire infliger une amende y relative.
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